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LE JUGE EN CHEF RICHARD 

[1] Il s'agit d'un appel de la décision Canada (Procureur général) c. Grover, 2007 CF 28, par 

laquelle la Cour fédérale a rejeté la demande de contrôle judiciaire de la décision Grover c. 

Conseil national de recherches du Canada, 2005 CRTFP 150, rendue par un arbitre de la 

Commission des relations de travail dans la fonction publique. 

 



Page : 

 

2 

[2] La question en litige est celle de savoir si l'employeur avait des motifs raisonnables 

d'exiger que le fonctionnaire s'estimant lésé subisse une expertise médicale d'un médecin autre 

que son médecin de famille et de lui interdire de se présenter au travail avant de s'être conformé à 

cette exigence, ou s'il s'agissait là de mesures disciplinaires injustifiées. 

 

[3] L'arbitre a conclu de l'examen de la correspondance avec le fonctionnaire s'estimant lésé, 

ainsi que du contexte d'ensemble et de l'attitude globale de l'employeur, que ces mesures étaient 

manifestement de nature disciplinaire. 

 

[4] L'arbitre a décidé, sur le fondement de la preuve et de la jurisprudence, que les mesures 

de l'employeur devaient être qualifiées de disciplinaires et qu'elles étaient injustifiées, étant 

donné que celui-ci n'avait pas donné d'explications raisonnables de son exigence au fonctionnaire 

s'estimant lésé. En conséquence, l'arbitre a accueilli les griefs. 

 

[5] Dans l'arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, en date du 7 mars 2008, la 

Cour suprême du Canada a établi qu'il ne devrait y avoir que deux normes de contrôle judiciaire : 

celle de la décision correcte et celle de la décision raisonnable. 

 

[6] La cour de révision qui applique la norme de la décision raisonnable doit se demander si 

la décision examinée possède les attributs de la raisonnabilité, en particulier si elle appartient aux 

issues possibles acceptables pouvant se justifier au regard des faits et du droit. Or, la décision de 

l'arbitre fait bel et bien partie des issues acceptables. 
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[7] En conséquence, l'appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

 

« J. Richard » 
Juge en chef 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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